
SAINT JULIEN DE CIVRY 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 OCTOBRE 2013 

 

Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de M. ROUX Didier, Maire 

 

Présents : Didier ROUX – Serge BERTILLOT - Patrice MAILY – Valérie LACROIX – 

Hubert FENEON – Paul SAGE - Anne-Marie LAVEDER -  Vincent FENEON - Jean-Marc 

DURY - Marie-Pascale ALLOIN – André TREMEAUD - Laurent LACROUTE - Vincent 

AUPECLE 

 

Procurations : Valérie PILLOUX à Laurent LACROUTE 

      Jean-Marie JOBARD à Valérie LACROIX 

 

Absents :  
 

Secrétaire de séance : Valérie LACROIX 

 

Date de convocation : 11 octobre 2013 

 

Lecture du Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 13 septembre 2013, pas de 

remarque. Adopté à l’unanimité. 

 

 

Délibérations : 

 

1/ Attribution d’un fonds de concours à la Communauté de Communes du Canton de 

Charolles :  

Le Conseil Municipal adopte le principe d’attribution d’un fonds de concours à La 

Communauté de Communes du Canton de Charolles pour la prise en charge des frais 

d’entretien des locaux de la micro crèche comme il en avait été décidé lors du transfert de la 

compétence de la petite enfance en janvier 2010.  

Un fonds de concours de 3176 euros est attribué par la commune à la communauté de 

communes pour les heures de ménage effectuées à la micro-crèche. 15 voix pour. 

 

2/ Retrait délibération n° 45-2013 du 27 juillet 2013 : 
Le Conseil Municipal avait émis un avis défavorable à l’inscription d’enfants ne résidant pas 

sur la commune de Saint Julien de Civry, lors du Conseil du 27 Juillet 2013. Cette décision 

revenant au Maire, il convient de retirer cette délibération. 15 voix pour. 

 

3/ Encaissement d’un chèque : 

Le conseil autorise l’encaissement d’un chèque de 500 euros, correspondant à la vente des 

garages à l’entrée du bourg. 15 voix pour. 

 

4/ Création de deux emplois « agent animation » :  

Ces 2 emplois existent depuis 3 ans. Mais la trésorerie demande aujourd’hui qu’ils soient 

officiellement créés. Le conseil autorise donc la création de deux emplois « agent animation ». 

15 voix pour. 



 

5/ Modification contrat travail de 2 agents pour la garderie périscolaire «  avenant »: 

Compte tenu de la fréquentation croissante de la garderie périscolaire, le temps de travail de 2 

agents chargés de la garderie est augmenté en conséquence pour faire face aux nouveaux 

besoins. L’augmentation porte sur un total de 6 heures hebdomadaires. 15 voix pour. 

 

6/ Adhésion CNAS au 1
er

 janvier 2014 : 

Un agent en CDD à temps très partiel a sollicité une adhésion au CNAS (Comité National 

Action Sociale). Le Conseil rejette la demande. 3 abstentions, 12 voix contre. 

 

Divers : 

 

1/ Fleurs de Toussaint : 10 chrysanthèmes sont commandés 

 

2/ Cérémonie du 11 Novembre :  

Les enfants de l’école ont été sollicités pour participer à la cérémonie du 11 Novembre, qui se 

déroulera à 11 heures. Le verre du souvenir sera offert à l’issue de la cérémonie. 

 

3/  Décoration de Noël et sapins :  

Une vingtaine de sapins seront commandés pour la décoration du bourg.  

 

4/ Vœux du maire : 

Une date est arrêtée : samedi 4 janvier 2014 à 20 heures à la salle paroissiale. 

 

5/ Bulletin municipal : 

Le devis proposé par l’imprimeur est sensiblement identique à l’an dernier et est accepté. 

Il est demandé aux associations de faire parvenir leur compte rendu annuel dès que possible. 

 

6/ Point sur le paiement des loyers : 

Le Conseil prend connaissance des règlements des loyers pour chacun des locataires de la 

commune. 

 

7/ Mur du monument aux morts : 

Des devis ont été sollicités. L’employé municipal enlèvera le mur existant, avec l’aide d’un 

chantier de réinsertion, dont la venue est prévue le 14 novembre. 

 

8/ Courrier de la FNACA : 

Le Conseil prend connaissance de deux courriers concernant la stèle du Square du 19 Mars 

1962, l’un favorable au déplacement de la stèle et le second opposé à ce déplacement. Les 

motivations de chacun sont exposées au Conseil. 

Le Conseil demande au Maire de réunir les deux parties pour  la recherche d’un consensus. 

 

9/ Réfection de la sacristie : 

Le Conseil avait fourni un accord de principe pour les matériaux. Un devis TTC de 723,34 

euros est présenté. Le Conseil accepte ce devis à 15 voix pour. 

 

10/ Cyclo-Cross : Le deuxième cyclo-cross se déroulera le 21 décembre 2013. 

La municipalité offrira deux coupes. 

 

 



11/ Commission voirie : définition de la voirie communale 

La commission voirie se réunira le jeudi 24 octobre 2013 à 20h30 en Mairie en vue de 

procéder au reclassement de la voirie communale. 

 

 

Questions diverses : 

 

Aménagement du bourg : Un appel d’offre sera lancé prochainement pour l’étude préalable. 

L’ouverture des plis est prévue vendredi 29 novembre. Il est envisagé de retenir au maximum 

trois candidatures. La sélection finale se fera le jeudi 19 décembre 2013. 

 

Elections Municipales : 

Elles se tiendront les dimanches 23 et 30 Mars 2014. 

 

Garderie périscolaire : 

Les personnes en charge de la garderie sollicitent du mobilier (petites chaises, tables, armoire 

qui ferme à clé) et du matériel de bricolage pour les enfants. Un budget de 300 euros est voté à 

cet effet. 

 

Bal : 

Le Conseil donne l’autorisation pour un bal qui se tiendra samedi 30 novembre 2013 sur la 

place Bernard Thévenet. 

 

Martsi du Vendredi : 

L’association a sollicité l’installation d’un équipement électrique. Un devis pour un coffret 

électrique est présenté pour un montant de 922 euros HT. Le devis est accepté à 15 voix pour. 

 

Informatique de l’école : 

Une visite à l’école de Baudemont est envisagée avec quelques conseillers afin de voir 

l’équipement des élèves. Un devis sera sollicité en vue d’équiper les 2 classes d’ordinateurs 

portables et des aménagements des locaux pour le rangement du matériel.  

 

Chaudière de l’école : 

Le circulateur a été changé lors de la visite d’entretien annuelle. Le vase d’expansion est percé 

et devra être également changé. Le montant des réparations s’élève à 730 euros. 

 

Travaux de voirie : 

Aménagement des chemins de Surgère et du chemin d’accès de la maison Thévenet à Civry.  

Un devis de 2241,30 euros est présenté. La dépense sera inscrite au budget 2014. 

Un devis sera également sollicité pour aménager l’accès à la cantine. 

 

Nouveaux rythmes scolaires : 

Des activités sont proposées pour occuper les enfants pendant le temps libéré. Un jardin 

communal pourrait éventuellement être mis à disposition des enfants afin de les initier au 

jardinage. 

 

 

 

Prochaine Réunion de Conseil Municipal : 

Vendredi 22 novembre à 20h30à la Salle de la Mairie 


